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Billet du président
On est dans le vent, on est sportif et on suit les matches de football
du Mundial J'aime à croire que vous tous, mes amis, vous passez
des heures devant votre petit écran à regarder ces athlètes qui
s'évertuent à courir après un ballon. Pour avoir pratiqué beaucoup
de sport, il est bien agréable de suivre cette débauche d'énergie.
Mais je ne peux manquer de me retrouver avec plaisir le lendemain
matin au rucher.

Quel contraste entre l'activité de nos abeilles où tout est ordonné,
sans magouille, sans coups tordus, sans aucun coup bas comme
certaines séquences que le petit écran diffuse à profusion. Tout le plaisir

est pour l'apiculteur à admirer ses abeilles en plein travail et ce
tableau nous laisse un sentiment de bien-être et de satisfaction
auxquels la TV et son petit écran ne pourront jamais suppléer.

Revenons aux choses sérieuses. Aux vœux formulés pour
l'assemblée des délégués de ce printemps, une question combien

283



intéressante avait été émise par un délégué du Valais central. Ce
dernier souhaitait que l'assurance RC englobe les membres de la
famille du preneur d'assurance. Ceci était une question des plus
intéressantes, car les proches de la famille courent toujours de

grands risques en accompagnant l'apiculteur au rucher.
Nous n'avons pas hésité à poser la question à l'assurance RC

Winterthour et leur réponse mérite d'être connue de tous. Aussi je
me fais un devoir de la transmettre in extenso, malgré sa forme
négative sur le fond, afin que chacun comprenne la complexité du
problème qui nous préoccupe et auquel nous sommes tous intéressés.

Concerne : Police 5 056 833 — Assurance responsabilité civile
Société romande d'apiculture

Monsieur,

Nous nous référons aux différents entretiens que nous avons eus ces dernières
semaines au sujet de l'éventualité de l'extension de la garantie du contrat
susmentionné aux ascendants et descendants des personnes membres de votre
société.

Comme vous le savez certainement, l'exclusion des dommages causés aux
ascendants et descendants est une des exclusions fondamentales de la responsabilité

civile. Or, après avoir étudié avec soin toutes éventualités d'extension telle

que vous la désiriez, nous devons malheureusement vous informer que nous ne

pouvons pas passer outre à ladite extension. Il est en effet intéressant de noter

que, en cas de sinistre, la responsabilité d'un détenteur d'abeilles est toujours
difficile à prouver, et ceci tout particulièrement lorsqu 'un membre de la famille
est piqué alors qu'il s'occupe des abeilles à la place du preneur d'assurance.

De plus, il est évident que lorsque des ascendants ou descendants subissent

un sinistre, il est toujoursfort désagréable de tenter défaire valoir une éventuelle

prestation envers sa proprefamille. En complément à ce qui précède, nous pouvons

encore vous informer que toute piqûre d'abeille est considérée comme étant

un accident et se trouve donc être couverte par une telle assurance.
Nous regrettons sincèrement de ne pas pouvoir répondre plusfavorablement à

votre demande et nous comptons sur votre aimable compréhension.
Nous restons très volontiers à votre disposition pour tout renseignement

complémentaire et vous présentons, Monsieur, nos salutations très distinguées.

WINTER THO UR-ASSURANCES
Direction régionale de Neuchâtel

Vevey, août 1982.
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